
LE SYNDICAT CGT Cheminots CENTRAUX NORD PARIS informe - Supplément au périodique La Tribune des Cheminots – mars 2026 

 

Le syndicat CGT Centraux Nord Paris est présent sur les campus Fruitier/ Acrobates/Rimbaud : 

Olivier : 06-23-37-63-39  Caroline : 06-52-20-48-87  

Damien : 06-79-74-71-64 Georges : 06-37-96-65-71  

Martin : 06-23-01-94-12 

Contact : cgtchem.cnp@gmail.com 

  

Le 10 mars dernier lors d’une rencontre entre les organisations syndicales et le 

président de la SNCF, ce dernier a annoncé vouloir ouvrir des négociations sur le 

temps de travail dans les filiales voyageurs. 

L’objectif affiché est de ponctionner 5 jours de repos sur les 

personnels. 

ALERTE : LE PRÉSIDENT DE LA SNCF ANNONCE VOULOIR 

PONCTIONNER 5 JOURS DE REPOS AUX CHEMINOTS DES FILIALES 

VOYAGEURS ! 

Aujourd’hui les filiales Voyageurs et demain ? 
 

Alors que les cheminots subissent chaque jour un peu plus des conditions de travail dégradées, avec 

des règles de plus en plus différentes selon la SA d’appartenance : 

- Augmentation des espaces en flex-office,  
- Suppressions de postes, 
- Dégradation des conditions de travail au nom de la « Sobriété énergétique » 
- Augmentations de salaires insuffisantes,  
- Sous-effectif chronique qui s’accentue avec les départs en retraite,  
- Utilisation de la digitalisation pour un report de charge des missions transverses sur les agents 

(e-learning, gestion de l’utilisation, congés, arrêt maladie, rdv médecine du travail...),  
- Renoncement de projet ou absence de mise en œuvre de nouveaux projets. 
- Subvention restauration différente selon la SA d’appartenance 
- Espaces de restauration ou de cantine sous dimensionnées sur la plaine saint Denis 

 

C’est encore et toujours plus d’économies sur le dos des agents qui sont annoncées. 

En revenant sur les accords temps de travail dans les filiales voyageurs pour reprendre 5 jours de repos 

aux agents, le ton est donné pour l’avenir des cheminots des SA SNCF. 
 

Dans cette même table ronde, le président annonce qu’il n’y a rien à discuter sur cette décision de 

remettre en cause l’organisation du temps de travail à moins d’une grève majoritaire des cheminots ! 
 

Nous invitons les personnels à se réunir dans leur service, à établir la liste de leurs 

revendications et à déterminer les modalités d’action pour obtenir satisfaction. 

Le syndicat CGT CNP est à disposition des collègues pour porter leurs revendications 

auprès de la direction et aider à l’organisation de la mobilisation. 
 

Maintien de tous les jours de repos pour tous les cheminots ! 
 


